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Interne

1) Le FIPH
FP : historique, 

organisation, principes



Interne ►
Le FIP

H
FP collecte les contributions des em

ployeurs publics em
ployant au m

oins 20 E
TP et qui ne satisfont 

pas à l’obligation d’em
ploi de 6%

 de personnes en situation de handicap.

►
Le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la Fonction publique a pour objectif d’accom

pagner 
les personnes en situation de handicap vers l’em

ploi public ou de les aider à conserver une activité 
professionnelle en com

pensant leur handicap.

►
Il intervient en com

plém
entarité des dispositifs de droit com

m
un (ex O

C
P

O
, S

écurité sociale, m
utuelle, P

C
H

, 
FC

H
…

) et vise à com
penser le handicap.

►
Les aides proposées ne sont pas accessibles «

de droit» aux em
ployeurs, et le FIP

H
FP se réserve la 

possibilité d’accorder ou non la prise en charge d’une aide en fonction de la situation.

►
L’absence ou le refus de prise en charge financière par le FIPH

FP ne dispense pas l’em
ployeur de son 

obligation d’am
énagem

ent raisonnable du poste de travail (Art. L 5213-6 du code du travail).

C
réation du FIP

H
FP  : art 36 de la

Loi n°2005-102 du 11 février 2005
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Les 5 priorités du Fonds en m
atière d’interventions



Interne

►
Le com

ité national est l’organe délibérant du FIP
H

FP :

23 m
em

bres titulaires (23 suppléants) représentants des em
ployeurs publics (9), des personnels (9) et des 

associations (5) intervenant dans le cham
p du handicap

+ 2 représentants du Service Public de l’Em
ploi (1 représentant de Pôle Em

ploi et 1 de C
H

EO
PS qui pilote 

les C
ap E

m
ploi) 

►
Les C

om
ités Locaux

D
ans chaque région, un com

ité local est institué pour m
ettre en œ

uvre les orientations stratégiques du 
com

ité national et décliner les priorités du Fonds. 

La gouvernance
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►
Via la plateform

e en ligne PEPS de la C
D

C
, ouverte à l’ensem

ble des em
ployeurs publics (plafond 40 K/an)

Q
uelle que soit leur taille dès lors où ils n’ont pas de convention

em
ployeur.

►
Via la contractualisation d’un projet pluriannuel entre l’em

ployeur et le FIPH
FP : convention em

ployeur

-P
our les structures de plus de 550 E

TP

-E
ngagem

ents triennaux de recrutem
ents et de m

aintiens en em
ploi

-C
o-construction avec les partenaires sociaux

Financem
ents directs m

obilisables de deux 
m

anières
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Les dem
andes ponctuelles

http://w
w

w.fiphfp.fr/Le-FIP
H

FP
/A

ctualites-du-FIP
H

FP
/U

n-
nouveau-service-de-dem

andes-d-interventions-pour-les-
em

ployeurs-affilies-au-FIP
H

FP
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E
volution financière
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E
n 2022 :

94,63 m
illions d’€

d’interventions financées
167,17 m

illions d’€
de contributions ém

ises
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Le taux d’em
ploi



Interne
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AG
EFIPH

(convention de 
coopération)

CN
FPT

(form
ation)

FHF (Fédération 
hospitalière de France)

AN
FH

(form
ation FPH

)

EHESP
(partenariat de 

recherche)

DIN
U

M
(accessibilité 
num

érique)

FAG
ERH

(partenariat de 
notoriété)

CPU
(partenariat de notoriété 

Conférence des 
Présidents d’U

niversités)

CHEO
PS

(form
ation des 

conseillers)

14

Les partenariats
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2) La D
O

E
TH

 auprès du FIP
H

FP
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3) Le catalogue des 32 aides 
interventions
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Le C
om

ité national du Fonds d’Insertion des Personnes H
andicapée dans la Fonction Publique 

a adopté lors de sa séance du 14 octobre 2021 des m
esures afin de :

→
 R

endre plus lisible l’offre de service
→

 Faciliter la com
préhension et la m

obilisation des interventions du FIP
H

FP par les em
ployeurs

→
 Faciliter le parcours des personnes

→
 A

ppliquer le principe du surcoût aux différentes aides

C
e nouveau catalogue entre en vigueur au 1

er
janvier 2022.

13 m
esures pour faciliter la m

obilisation de l’offre d’intervention du 
FIP

H
FP et le parcours des personnes en situation de handicap



Interne

A. Les principes d’intervention du FIPH
FP

L’intervention du FIP
H

FP est soum
ise à plusieurs principes :

-Le FIP
H

FP intervient en com
plém

entarité des dispositifs de droit com
m

un. 

-Les aides ne sont pas accessibles « de droit », le FIPH
FP se réserve le droit d’accorder ou non la prise en 

charge d’une aide en fonction de la situation d’espèce.

-L’absence ou le refus de prise en charge financière par le FIPH
FP ne dispense pas l’em

ployeur de son 
obligation d’am

énagem
ent de poste.

-La sollicitation du FIPH
FP par un em

ployeur public doit s’inscrire dans le respect du principe 
d’am

énagem
ent raisonnable des postes de travail.

-Le m
ontant « plancher » (uniquem

ent plateform
e des aides) : 200 €

TTC
.

-Le m
ontant « plafond » (uniquem

ent plateform
e des aides) : un em

ployeur ne peut dem
ander plus de 

40.000 €
d’aides par année civile.

-La non déductibilité de la déclaration du reste à charge.

-L’em
ployeur ne peut déduire le reste à charge d’une aide financée par le FIPH

FP des dépenses 
déductibles de la déclaration.

Introduction
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-
L’ensem

ble des aides sont m
obilisables de façon indifférenciée, que l’em

ployeur dispose d’une 
convention ou non.

-
La m

ajorité des interventions du FIP
H

FP sont m
obilisées sur prescription de la m

édecine 
professionnelle. La date de préconisation doit être antérieure à la m

ise en place de l’action et donc aux 
factures. Les préconisations sont réputées valables un an ; il est en effet estim

é qu’au-delà de ce délai 
une actualisation est nécessaire.

-
L’ensem

ble des aides sont m
obilisables quel que soit le taux d’em

ploi global d’em
ployeur (supérieur à 

6%
 ou non).

-
Le financem

ent des aides est conditionné au versem
ent intégral des contributions annuelles dues par 

l’em
ployeur assujetti.
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B
. Les em

ployeurs éligibles

• L'E
tat,

• Les établissem
ents publics de l'E

tat autres qu'industriels et com
m

erciaux,
• Les juridictions adm

inistratives et financières,
• Les autorités adm

inistratives indépendantes,
• Les autorités publiques indépendantes,
• Les groupem

ents d'intérêt public,
• Les collectivités territoriales et leurs établissem

ents publics autres qu'industriels et 
com

m
erciaux, y com

pris ceux qui sont énum
érés à l'article 2 de la loi n°

86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
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C
. Les bénéficiaires des interventions directes du FIPH

FP

Les aides du FIPH
FP sont m

obilisables pour les catégories d’agents suivantes : 

• Agents titulaires ou stagiaires de la Fonction P
ublique

• Agents contractuels en C
D

I
• Agents contractuels en C

D
D

 de plus d’un an
• Apprentis
• Stagiaires (stages obligatoires ou non)
• Em

plois aidés (C
A

E
-C

U
I, P

E
C

, PA
C

TE
)

• Volontaires du S
ervice civique

• Travailleurs d’ESAT m
is à disposition d’une adm

inistration



Interne S
ont éligibles aux interventions prévues par le catalogue : 

1/ Les agents bénéficiaires de l’obligation d’em
ploi

2/ Les agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions dans les conditions réglem
entaires 

applicables à chaque fonction publique, au sens de l’article 3 du décret 2006-501 du 3 m
ai 2006

Le C
om

ité N
ational a égalem

ent prévu des m
odalités d’intervention com

plém
entaires pour les agents 

aptes avec restriction. C
es agents ont accès aux aides relatives à l’am

énagem
ent du poste de travail 

et à certaines aides concernant la form
ation. Il est à noter que chaque aide porte m

ention de l’éligibilité 
ou la non-éligibilité de ces agents aux financem

ents du FIP
H

FP.

Enfin pour les agents en disponibilité d’office pour raison de santé le FIPH
FP peut financer une 

form
ation de reconversion perm

ettant de réintégrer les effectifs.
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B
énéficiaires de l’O

bligation d’Em
ploi (B

O
E)

Q
ualité

Pièce justificative

R
econnaissance de la Q

ualité de Travailleur H
andicapé (R

Q
TH

)
D

ocum
ent portant R

Q
TH

Victim
es d'accidents du travail ayant entraîné une incapacité 

perm
anente au m

oins égale à 10%
 ou de m

aladies professionnelles 
titulaires d’une rente attribuée au titre d’un régim

e de sécurité sociale

Titre justifiant la rente et le taux 
d’incapacité

Les titulaires d’une pension d’invalidité, à condition que l’invalidité 
réduise au m

oins des 2/3 leur capacité de travail
Titre justifiant la pension d’invalidité 

Les bénéficiaires d’un em
ploi réservé m

entionnés à l'article
L. 241-2

du 
code des pensions m

ilitaires d'invalidité et des victim
es de guerre

A
rrêté de nom

ination

S
apeurs-pom

piers volontaires titulaires d’une allocation ou d’une rente 
d’invalidité 

Titre justifiant la perception de 
l’allocation ou de la rente

Titulaires de la carte “ m
obilité inclusion ”

C
arte m

obilité inclusion avec la m
ention 

«
Invalidité

»
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B
énéficiaires de l’O

bligation d’Em
ploi (B

O
E)

Q
ualité

Pièce justificative

A
llocation A

dulte H
andicapé

Titre justifiant de la perception de l’AAH

Les agents qui bénéficient d’une allocation tem
poraire 

d’invalidité
Titre justifiant de la perception de l’ATI

Les agents ayant changé de poste suite à une inaptitude à la 
fonction

-
Avis d’inaptitude du m

édecin de prévention 
(FP

E
), du service de m

édecine professionnelle 
et de prévention (FP

T), m
édecin du travail 

(FP
H

) ou du com
ité m

édical / réform
e

E
T

-
N

ote de service, décision de l’autorité 
com

pétente ou attestation affectant l’agent à 
ses nouvelles fonctions du fait de son 
inaptitude à sa fonction

Les agents reclassés statutairem
ent

Avis du com
ité m

édical ou de la com
m

ission de 
réform

e etdocum
ent prononçant le 

détachem
ent ou le reclassem

ent

Les agents bénéficiant d’une période de préparation au 
reclassem

ent
C

onvention pour la m
ise en œ

uvre de la Période 
de P

réparation au R
eclassem

ent
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Agents aptes avec restrictions
Q

ualité
Pièce justificative

A
gents aptes avec restrictions

Avis d’aptitude com
portant:

-
les élém

ents objectifs portant sur les capacités 
de l’agent au regard du poste actuel (exem

ples :  
éviter le port de charges supérieures à x kg , 
pas de flexion antérieure du tronc, pas de 
station debout prolongée)

-
une proposition d’adaptation du poste de travail

Agents en disponibilité d’office pour raison de santé
Q

ualité
Pièce justificative

Agents en disponibilité d’office pour raison de santé
D

écision prononçant la m
ise en disponibilité 

pour raison de santé
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D
.

Les m
odalités de sollicitation des interventions du FIPH

FP

Les
em

ployeurs
publics

peuventsolliciterles
financem

ents
directs

du
FIP

H
FP

soit:
-

Via
la

plateform
e,

ouverte
à

l’ensem
ble

des
em

ployeurs
publics

non
conventionnés

quelle
que

soitleurtaille.

-
Via

la
contractualisation

d’un
projetpluriannuelentre

l’em
ployeuretle

FIP
H

FP.
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E.
Les règles relatives aux dem

andes sur la plateform
e

Aide «
sur factures

»
D

éfinition
L’em

ployeur a réalisé l’action et dem
ande la prise en charge 

de l’aide
B

énéficiaire
Le bénéficiaire de l’aide doit justifier de sa qualité de 

travailleur en situation de handicap pour la période de 
réalisation de l’action

Facture
La date de la facture ne doit pas être antérieure de plus d’un 

an par rapport à la date de saisie

Préconisation
La date de la préconisation ne doit pas être antérieure de 

plus d’un an par rapport à la date de saisie

Facture/Préconisation
La préconisation doit être antérieure à la date de(s) 

facture(s)
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Aide «
sur devis

»
D

éfinition
L’em

ployeur n’a pas réalisé l’action et dem
ande un accord 

préalable sur le financem
ent qui lui sera alloué. Il m

et en 
œ

uvre l’action et adresse les justificatifs pour règlem
ent.

B
énéficiaire

Le bénéficiaire de l’aide doit justifier de sa qualité de 
travailleur en situation de handicap pour la période de 

réalisation de l’action

D
evis

La date du devis ne doit pas être antérieure à plus d’un an 
par rapport à la date de saisie

Facture
La date de la facture ne doit pas être antérieure de plus 

d’un an par rapport à la date de saisie

Préconisation
La date de la préconisation ne doit pas être antérieure de 

plus d’un an par rapport à la date de saisie

Facture/Préconisation
La préconisation doit être antérieure à la date de(s) 

facture(s)
L’em

ployeur dispose d’un délai d’un an pour m
ettre en 

œ
uvre la préconisation et transm

ettre la facture acquittée
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Aide « avec paiem
ents échelonnés »

D
éfinition

Pour une liste lim
itative d’aides ayant un caractère répétitif sur une longue période, l’em

ployeur doit 
dem

ander un accord de prise en charge pour la période concernée.
L’em

ployeur devra produire les justificatifs de paiem
ent selon la périodicité choisie.

Aides concernées

N
ature

P
ériode

A
ide aux déplacem

ents en com
pensation du handicap 

(transport dom
icile/travail)

D
em

ande lim
itée à l’année civile

Indem
nité d’apprentissage

D
em

ande par année de contrat
A

uxiliaire dans le cadre des actes quotidiens dans la vie 
professionnelle

D
em

ande lim
itée à l’année civile

A
uxiliaire dans le cadre des activités professionnelles

D
em

ande lim
itée à l’année civile

Tutorat
D

em
ande par année de form

ation ou 
période ne pouvant excéder un an

D
ispositif d’accom

pagnem
ent pour l’em

ploi des personnes en 
situation de handicap

D
em

ande lim
itée à l’année civile

Form
ation dans le cadre de la période de préparation au 

reclassem
ent (P

P
R

)
D

em
ande pour la période de préparation 

au reclassem
ent

Form
ation dans le cadre d’un reclassem

ent statutaire ou d’un 
changem

ent d’affectation pour inaptitude
D

em
ande par année de form

ation

Form
ation visant à préparer la reconversion d’un agent atteint 

d’une pathologie évolutive
D

em
ande par année de form

ation

Form
ation dans le cadre de l’apprentissage

D
em

ande par année de contrat
B

énéficiaire
Le bénéficiaire de l’aide doit justifier de sa qualité de travailleur en situation de handicap pendant la 

période de réalisation de l’action
Facture

La date de la facture ne doit pas être antérieure de plus d’un an par rapport à la date de saisie
Préconisation

La date de la préconisation ne doit pas être antérieure de plus d’un an par rapport à la date de saisie

Facture/Préconisation
La préconisation doit être antérieure à la date de(s) facture(s)

L’em
ployeur dispose d’un délai d’un an pour m

ettre en œ
uvre la préconisation et transm

ettre la facture 
acquittée



Interne F.
La possibilité pour un agent de saisir le FIPH

FP
U

n agent reconnu travailleur handicapé peut saisir le fonds afin d’avoir confirm
ation que l’em

ployeur 
pourrait bénéficier d’une aide du FIPH

FP eu égard à sa situation.
Il est im

portant de noter que si la saisine conclut à une possibilité de financem
ent du fonds :

Elle ne donne jam
ais lieu au versem

ent de l’aide à la personne qui sollicite le fonds.
Elle n’oblige pas l’em

ployeur à effectuer une dem
ande d’aide.

Il est donc recom
m

andé de solliciter préalablem
ent le correspondant handicap de votre organism

e ou le 
service en charge de la m

édecine du travail.
Les situations concernées sont:

-Les aides à l’am
énagem

ent du poste de travail.
-Les aides relatives à l’interprétariat en langue des signes, codeur, transcripteur…

, les 
auxiliaires de vie pour les activités professionnelles ou pour les actes de la vie quotidienne.
-Les aides à la form

ation des personnes en situation de handicap.
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S
ur le catalogue des précisions sont apportées sur :

1. Q
ui peut en bénéficier ?

2. Le contenu

3. Q
uel m

ontant ?

4. Les règes de cum
ul

5. Les conditions de renouvellem
ent

P
récisions



Interne

Les pièces justificatives :

1/ D
ocum

ent justifiant le handicap de l’agent (voir Les bénéficiaires des interventions directes du FIPH
FP

)

2/ D
ocum

ent perm
ettant de justifier la présence à l’effectif de l’agent 

3/ D
ocum

ent perm
ettant de justifier le type de contrat s’il s’agit d’un agent non titulaire ne disposant pas 

d’un C
D

I (apprenti, C
D

D
, em

ploi aidé, service civique, stagiaire)

4/ Le devis retenu (pour une dem
ande d’accord préalable)

5/ La facture acquittée/m
andatée (pour la dem

ande de rem
boursem

ent)

6/ Justificatifs de rem
boursem

ent : sécurité sociale, m
utuelle, PC

H
…

7/ R
IB de l’em

ployeur



1) Prothèses auditives

Cette aide perm
et de participer aux frais d’achat et de réglage de prothèses auditives.

Son m
ontant m

axim
um

 est de 1 700 euros.

2) Fauteuil roulant

Cette aide perm
et de participer aux frais d’achat d’un fauteuil roulant et de ses adjonctions, options et 

réparations.

Le m
ontant m

axim
um

 est de 10 000 euros.

3) O
rthèses et prothèses externes

Cette aide perm
et de participer aux frais d’achat de prothèses et orthèses (autres que prothèses 

auditives ou fauteuil roulant).

Son m
ontant est exam

iné pour chaque dossier en fonction du handicap et du lien avec la situation de 
travail.

A. Les aides techniques à la com
pensation du handicap



4) Aide au parcours dans l’em
ploi des personnes handicapées

Cette aide perm
et de participer aux frais engagés dans le cadre du parcours professionnel (frais de 

dém
énagem

ent, équipem
ent pédagogique de l’apprenti, aide au parcours prescrite par le conseiller 

Pôle em
ploi, Cap em

ploi ou M
ission locale).

Le m
ontant m

axim
um

 est de 750 euros.

B. L’aide au parcours vers l’em
ploi



5) Aide aux déplacem
ents en com

pensation du handicap

Cette aide perm
et de financer les frais de déplacem

ent de la personne pour ses trajets dom
icile / lieu de travail : équipem

ents 
adaptés à installer sur un véhicule individuel, taxi, transport adapté, transport par VTC, service interne de transport, co-
voiturage interne.

Son m
ontant m

axim
um

 est de 50 euros par jour pour un plafond annuel de 11 400 euros.

C. L’aide aux déplacem
ents en com

pensation du handicap



6) Abonnem
ent plateform

e m
ilieu protégé

Cette aide vise à favoriser l’achat de prestations et de biens auprès du m
ilieu protégé en proposant 

notam
m

ent un systèm
e dém

atérialisé d’annuaire pour connaitre l’offre local, une place de m
arché, 

une assistance juridique.

Le m
ontant m

axim
um

 est de 7 000 euros par année.

D. L’aide pour favoriser le recours auprès du secteur adapté



7) Indem
nité d’apprentissage

Cette aide vise à favoriser le développem
ent de l’apprentissage en participant au financem

ent de la rém
unération de l’apprenti.

Le m
ontant pris en charge est de 80%

 de la rém
unération de l’apprenti.

E. Les aides spécifiques à l’apprentissage



8) Accom
pagnem

ent socio-pédagogique -contrats particuliers

Cette aide vise à participer à la prise en charge des frais d’accom
pagnem

ent socio-pédagogique spécifique 
des personnes en situation de handicap en apprentissage, en contrat Pacte, en contrats aidés (CAE-CU

I-
PEC) afin de créer les conditions de réussite de l’insertion dans le m

ilieu professionnel.

Le m
ontant m

axim
um

 pris en charge est égal à 520 fois le SM
IC horaire brut.

9) Prim
e à l’insertion durable

Cette aide vise à favoriser l’insertion durable dans l’em
ploi des apprentis, CU

I-CAE, PEC, service civique, par 
l’attribution d’une prim

e lors de la signature d’un contrat à durée indéterm
inée ou de la titularisation.

Le m
ontant de l’aide est de 4 000 euros.

10) Indem
nité de stage

Cette aide vise à favoriser l’im
m

ersion en m
ilieu professionnel des élèves et étudiants en situation de 

handicap en prenant en charge une partie de l’indem
nité de stage.

11) Prim
e à l’insertion vers le m

ilieu ordinaire

Le FIPHFP verse une prim
e à l’insertion vers le m

ilieu ordinaire pour tout contrat de travail à tem
ps partiel 

signé avec un travailleur handicapé occupant un em
ploi à tem

ps partiel dans un ESAT.

Le FIPHFP verse une prim
e d’un m

ontant de 4 000 €.

F. Les aides à l’insertion



12) Etude de poste

Le FIPHFP finance la réalisation d’une étude du poste de travail en vue de l’am
énagem

ent du poste de travail d’un bénéficiaire de 
l’obligation d’em

ploi ou en restriction d’aptitude durable.

Le m
ontant m

axim
um

 est de :

-3 000 euros pour une étude ergonom
ique réalisé en externe

-1 300 euros pour une étude ergonom
ique réalisé en interne

13) Aide à l’adaptation du poste de travail d’une personne en situation de handicap

Cette aide a pour objectif de perm
ettre l’insertion et/ou le m

aintien dans l’em
ploi par l’adaptation du poste de travail d’une personne 

handicapée.

L’aide peut être accordée pour un am
énagem

ent sur le lieu de travail ou au dom
icile dans le cadre du télétravail.

Dans le cadre de l’apprentissage, l’aide peut être accordée pour l’am
énagem

ent au sein du Centre de Form
ation.

Le m
ontant m

axim
um

 est de 10 000 euros.

G. Les aides à l’am
énagem

ent du poste de travail



14) Auxiliaire dans le cadre des actes quotidiens dans la vie professionnelle

Cette aide a pour objectif de com
penser le handicap de l’agent dans le cadre des activités de la vie 

quotidienne pendant le tem
ps de travail par l’intervention d’une aide hum

aine externe.

La prise en charge horaire est plafonnée au m
ontant du 1er élém

ent de la prestation de 
com

pensation du handicap (1er niveau) dans la lim
ite de 5 heures par jour.

15) Auxiliaire dans le cadre des activités professionnelles

Cette aide a pour but de com
penser un geste professionnel que l’agent ne peut pas réaliser en 

raison de son handicap et qui est exécuté par une autre personne (auxiliaire professionnelle).

La prise en charge horaire est plafonnée sur la base 

-des 2/3 de la dépense,

-d’un plafond horaire fixé sur la base du 1er élém
ent de la prestation de com

pensation 
du handicap (1

erniveau) pour les prestations en externe

-d’un plafond horaire correspondant à la m
asse salariale d’un attaché principal 

d’adm
inistration 10

èm
eéchelon pour les prestations en interne



16) Aide au tutorat d’accom
pagnem

ent des personnes en situation de handicap

Cette aide vise à financer le tem
ps spécifique d’un collaborateur interne de l’em

ployeur form
é à la fonction de tuteur 

afin de favoriser l’accueil et l’intégration de la personne handicapée nouvellem
ent recrutée ou l’accom

pagnem
ent 

sur un nouveau poste dans le cadre d’un reclassem
ent ou d’un changem

ent d’affectation.

Actuellem
ent le FIPHFP prend en charge la rém

unération du tuteur dans la lim
ite de 228 heures par an.

A com
pter du 1

erjuillet 2022, le FIPHFP participera à la prise en charge de l’heure de tutorat pour un coût horaire 
m

axim
um

 de 20,50 euros et 20H par m
ois.

17) Interprète en langue des signes, codeur, transcripteur, visio-interprétation en LSF

Cette aide vise à faciliter la com
m

unication des personnes en situation de handicap présentant une déficience 
auditive dans le cadre de leur activité professionnelle.

Le m
ontant m

axim
um

 est de :

-80 euros par heure pour l’interprétariat en langue des signes, les codeurs en langue parlée com
plétée 

(LPC),

-29 euros par heure pour le coût des interfaces de com
m

unication et transcripteurs,

-60%
 du coût dans la lim

ite de 6 000 euros/ an pour la participation au financem
ent d’un équipem

ent 
de visio-interprétation en langue des signes.



18) Dispositif d’accom
pagnem

ent pour l’em
ploi des personnes en situation de handicap

Cette aide vise à proposer aux agents un accom
pagnem

ent pluridisciplinaire et m
ultim

odal afin de favoriser 
le m

aintien dans l’em
ploi.

Il s’agit d’une offre différente du dispositif d’em
ploi accom

pagné (DEA)

Selon le besoin, un ou plusieurs des dispositifs suivants peuvent être m
obilisés :

• Evaluation des capacités professionnelles de la personne 

• Soutien m
édico-psychologique assuré par un service ou un acteur externe à l’em

ployeur 

• Accom
pagnem

ent sur le lieu de travail assuré par un service spécialisé externe à l’em
ployeur

Le m
ontant m

axim
um

 est de :

• 10 000 euros / an pour les frais d’évaluation des capacités professionnelles de la personne

• 3 000 euros / an pour les frais de soutien m
édico-psychologique

• 31 000 euros / an pour les frais d’accom
pagnem

ent sur le lieu de travail



H. Les aides à la form
ation des personnes en situation de handicap

Le
FIP

H
FP

participe
au

financem
entdes

actions
de

form
ation

destinées
à

com
penser

le
handicap

ou
s’inscrivant

dans
un

parcours
de

reclassem
entprofessionnelou

d’une
réaffectation

pourraison
de

santé.

Les
em

ployeurs
peuventégalem

entrecourir
à

des
aides

interm
édiées

telles
que

la
P

SO
P

(P
restation

S
pécifique

d’O
rientation

P
rofessionnelle)etpeuventégalem

ents’appuyersurle
réseau

C
om

ète.



19) Bilan de com
pétence et bilan professionnel

Cette aide vise à financer la m
ise en place d’un bilan de com

pétence ou professionnel pour accom
pagner l’agent en situation de 

handicap dans l’identification de ses aptitudes, potentiels et m
otivations professionnelles afin de définir un projet professionnel.

Son m
ontant m

axim
um

 est de 2 000 euros.

20) Form
ation destinée à com

penser le handicap

Cette aide vise à financer la form
ation liée à l’intervention de prestataires spécialisés en lien avec des m

atériels spécifiquem
ent 

conçus pour la com
pensation du handicap ou les form

ations spécifiques (lecture labiale, LSF, chien d’aveugle…
).

Son m
ontant m

axim
um

 est de 5 000 euros.

La rém
unération de l’agent est prise en charge pendant la durée de la form

ation.



21) Form
ation dans le cadre de la période de préparation au reclassem

ent (PPR)

Cette aide vise, à titre expérim
ental, à participer au financem

ent des actions de form
ation engagées dans le cadre de la période

de 
préparation au reclassem

ent. Durant cette période, le fonctionnaire est en position d'activité et perçoit le traitem
ent correspondant.

Le m
ontant m

axim
um

 pris en charge au titre de la form
ation est de 10 000 euros.

22) Form
ation dans le cadre d’un reclassem

ent statutaire ou d’un changem
ent d’affectation pour inaptitude

Cette aide vise à financer la form
ation perm

ettant le m
aintien dans l’em

ploi d’un agent reconnu inapte reclassé statutairem
ent 

(changem
ent de corps et de grade) ou affecté à un autre em

ploi de son grade (changem
ent d’affectation pour raison de santé).

Le financem
ent porte sur le coût de la form

ation.  

Le m
ontant m

axim
um

 de la form
ation est de 10 000 euros pour une durée d’un an.

Actuellem
ent le FIPHFP prend en charge 60%

 de la rém
unération pendant la durée de la form

ation. 

A com
pter du 1er juillet 2022, le FIPHFP ne participera plus à la prise en charge de la rém

unération pendant la durée de la 
form

ation.



23) Form
ation de reconversion d’un agent atteint d’une m

aladie évolutive

Cette aide vise à participer au financem
ent de la form

ation de reconversion d’une personne atteinte d’une m
aladie évolutive 

conduisant à term
e à une inaptitude sur son poste.

Cette aide ne peut être m
obilisée que sur prescription du com

ité m
édical.

Le m
ontant m

axim
um

 est de 10 000 euros.

Le FIPHFP participe à la prise en charge de la rém
unération à hauteur de 60%

.

24) Form
ation dans le cadre de l’apprentissage

Cette aide vise à participer au financem
ent de la form

ation des apprentis en situation de handicap.

Le m
ontant m

axim
um

 est de 10 000 euros par année de scolarité.

25) Surcoûts liés aux actions de form
ation

Cette aide vise à perm
ettre aux agents en situation de handicap de participer à une form

ation adaptée.



26) Chèques em
ploi service universel et chèques vacances

Le FIPHFP participe au financem
ent des Chèques Em

ploi Service U
niversels et Chèques vacances m

is en place par l’em
ployeur à 

destination des agents en situation de handicap.

Le financem
ent correspond au supplém

ent versé pour com
penser la situation de handicap de l’agent dans la lim

ite d’un plafond 
annuel de 300 euros par agent.

I. Les aides versées afin d'am
éliorer les conditions de vie



27) Com
m

unication, inform
ation et sensibilisation des collaborateurs 

Le FIPHFP finance les dépenses de com
m

unication, d’inform
ation et de sensibilisation collectives des collaborateurs en lien avec

des 
actions favorisant l’insertion et le m

aintien dans l’em
ploi des personnes en situation de handicap.

Le m
ontant m

axim
um

 est fonction notam
m

ent de la taille de l’em
ployeur.

J. Les aides pour sensibiliser, form
er et com

m
uniquer sur le handicap

Em
ployeur non 

conventionné

Taille de l’em
ployeur public

Effectif inférieur à 
350

Effectif com
pris 

entre 350 et 9
999

Effectif com
pris 

entre 10
000 et 

49
999

Effectif supérieur à 
49

999

Plafond annuel 
2

000€
10

000€
15

000€
20

000€

Em
ployeur 

conventionné
Prim

o convention
Renouvellem

ent

Plafond
5 %

 du m
ontant de la convention

2 %
 du m

ontant de la convention



28) Form
ation des acteurs internes de la politique handicap 

Le FIPHFP prend en charge la form
ation individuelle spécifique au handicap, qu’elle soit diplôm

ante, qualifiante ou continue, des 
acteurs internes en relation avec des agents en situation de handicap.

Le m
ontant m

axim
um

 est de 10 000 euros par année de form
ation pour une durée m

axim
ale de 3 ans.



29) Pré-audit ou audit rapide d’accessibilité num
érique

Le FIPHFP participe au financem
ent du diagnostic (audit rapide d‘accessibilité).

Le pré audit ou audit rapide perm
et de savoir si le site est en m

esure d’être audité sur un 
échantillon de pages ou s’il est préférable de prévoir une refonte de celui-ci.

Le m
ontant m

axim
um

 est de
:

650 €
(site/ application w

eb sem
i-public) ou 1500 €

(site/ application w
eb à usage strictem

ent 
interne).

30) Audit initial d’accessibilité num
érique

Le FIPHFP participe au financem
ent de l’audit initial d’accessibilité num

érique.

L’audit d’accessibilité num
érique perm

et d’évaluer, au regard du RGAA, le niveau d’accessibilité d’un 
site ou d’une application, à partir d’un échantillon de pages représentatif.

L’audit donne lieu à un rapport. Il relève les non-conform
ités et ém

et des recom
m

andations de 
corrections afin que le niveau constaté puisse s’am

éliorer.

K. Les aides pour m
ettre en œ

uvre l’accessibilité num
érique



31) Appui à la m
ise en œ

uvre de l’accessibilité num
érique

Le FIPHFP participe au financem
ent de l’accom

pagnem
ent à la m

ise en accessibilité num
érique pour répondre aux non-conform

ités et
recom

m
andations relevées lors de l’audit m

ais égalem
ent lors de la phase de conception.

32) Audit de validation

Le FIPHFP participe au financem
ent de l’audit de validation.

L’audit de validation perm
et de faire vérifier la m

ise en conform
ité sur les critères non conform

es à la suite d’un audit initial.

Il perm
et de m

ettre à jour le niveau d’accessibilité dans la déclaration d’accessibilité, qui doit être accessible depuis la page d’accueil 
du site.



Interne

Les prestations d’appui spécifiques (PAS)
La prestation d’appui spécifique perm

et de m
obiliser un prestataire qui va apporter son expertise sur les 

conséquences du handicap au regard du projet professionnel de la personne ainsi que sur les m
odes et 

techniques de com
pensation à m

ettre en place et à développer.

L’intervention de l’expert peut égalem
ent être réalisée pour des actions de sensibilisation au handicap et de 

conseils.

Les prestations d’appui spécifique sont exclusivem
ent m

obilisables par les prescripteurs suivants :

-les conseillers cap em
ploi

-les em
ployeurs publics ayant signé une convention avec le FIP

H
FP

-les centres de gestion de la fonction publique territoriale ayant signé une convention avec le FIP
H

FP

-les D
irecteurs Territoriaux au H

andicap (D
TH

)

P
artie 2 : Les prestations financées par le FIP

H
FP dans le cadre 

de la convention de coopération avec l’AG
EFIPH



Interne

L’étude préalable à l’am
énagem

ent des situations de travail (EPAST)
L’objectif de l’étude préalable à l’am

énagem
ent des situations de travail (EPAST) est d’analyser la situation de 

travail et d’identifier les solutions perm
ettant l’adaptation du poste de travail en fonction du handicap de la 

personne.

L’étude préalable à l’am
énagem

ent des situations de travail (EPAST) est exclusivem
ent m

obilisable par les 
prescripteurs suivants :

-les conseillers cap em
ploi

-les em
ployeurs publics ayant signé une convention avec le FIP

H
FP

-les centres de gestion de la fonction publique territoriale ayant signé une convention avec le FIP
H

FP

-les D
irecteurs Territoriaux au H

andicap (D
TH

)



Interne

La prestation spécifique d’orientation professionnelle (PSO
P) –

Inclupro
Il s’agit d’une prestation qui a pour objectif, dans le cadre d'un parcours de m

aintien dans l'em
ploi ou de transition 

professionnelle de construire et valider un nouveau projet professionnel dans le cadre d’un reclassem
ent interne 

ou externe lorsque le m
aintien au poste de travail initial n’est pas possible du fait du handicap.

La prestation spécifique d’orientation professionnelle est exclusivem
ent m

obilisable par les prescripteurs suivants :

-les conseillers cap em
ploi

-les em
ployeurs publics ayant signé une convention avec le FIP

H
FP

-les centres de gestion de la fonction publique territoriale ayant signé une convention avec le FIP
H

FP

-les D
irecteurs Territoriaux au H

andicap (D
TH

)



Interne

L’accom
pagnem

ent C
O

M
ETE –

SSR
Il s’agit de favoriser le retour à l’em

ploi des personnes handicapées en Services de Soins, de Suite et de 
R

éadaptation (S
S

R
)

L’accom
pagnem

ent intervient pendant la phase de soins afin de m
aintenir les personnes présentant des 

déficiences dont les conséquences entraînent une situation de handicap au regard de l'em
ploi. dans une 

dynam
ique d’insertion sociale et professionnelle.

Il existe 42 équipes C
om

ète France au sein de C
entres de S

oins, de S
uite et de R

éadaptation (S
S

R
).

La dém
arche précoce d’insertion « C

O
M

ÈTE France » se décom
pose en plusieurs phases :

• Accueillir la personne pour évaluer sa dem
ande.

• Elaborer le projet professionnel et évaluer sa faisabilité.

• M
ettre en œ

uvre le plan d’action nécessaire pour le m
aintien dans l’em

ploi, la form
ation ou la 

reprise d’études, ou passer le relais aux organism
es d’insertion pour les personnes en recherche 

d’em
ploi.



Interne

Le D
ispositif d’Em

ploi Accom
pagné (D

EA
) com

porte 4 prestations :

• Evaluation de la situation de la personne handicapée, en tenant com
pte de son projet professionnel, de ses capacités et 

de ses besoins, ainsi que le cas échéant, des besoins de l’em
ployeur 

• D
éterm

ination du projet professionnel et aide à son m
ontage en vue de la m

ise en em
ploi en m

ilieu ordinaire de travail 
dans les m

eilleurs délais 

• Assistance du bénéficiaire dans sa recherche d’em
ploi en lien avec les em

ployeurs susceptibles de le recruter 

• Accom
pagnem

ent dans l’em
ploi, avec pour objectif de :

-S
écuriser le parcours professionnel de la personne 

-A
ssurer si nécessaire une interm

édiation entre elle et son em
ployeur, 

-P
roposer des m

odalités d’adaptation ou d’am
énagem

ent de l’environnem
ent de travail aux besoins de la 

personne, en lien avec les acteurs com
m

e le m
édecin du travail…

L’accom
pagnem

ent de la personne et de l’em
ployeur n’a pas de lim

ite dans le tem
ps.

Il est délivré par un référent unique le conseiller en em
ploi, aussi appelé référents em

ploi accom
pagné ou «Job coach».



Interne

4) Les conventions avec le 
FIPH

FP



Interne

R
appel des em

ployeurs conventionnés en N
orm

andie (FP
T)

Em
ployeur

1
C

onseil D
épartem

ental de la M
anche

2
C

onseil D
épartem

ental du
C

alvados
3

C
onseil D

épartem
ental de S

eine M
aritim

e
4

C
onseil R

égional de N
orm

andie
5

C
aen La M

er
6

E
vreux P

ortes de N
orm

andie
7

Ville de R
ouen

8
Ville du H

avre
9

M
étropole

de R
ouen



Interne

R
appel des em

ployeurs conventionnés en N
orm

andie (FP
H

)

Em
ployeur

1
C

H
U

C
aen

2
C

H
U

 R
ouen

3
C

entre H
ospitalier du H

avre
4

C
entre H

ospitalier de
Fécam

p
5

E
tablissem

entP
ublic de S

anté
M

ental de C
aen

6
ID

E
FH

I



Interne

Le processus de validation des conventions

EM
PLO

YEU
R

 
PU

B
LIC

D
TH

PR
O

JET
C

O
M

ITE
D

’EN
G

AG
EM

EN
T

C
O

M
ITE

LO
C

AL

G
ESTIO

N
AD

M
IN

ISTR
ATIVE



Interne



Interne



Interne



Interne

5) Le FIPH
FP en région 

N
orm

andie : partenariat A
gefiph, 

P
R

S
T, PR

ITH


